
 

  DTCB-SMAP/MSP 01/10/2021 

 

                ATTESTATION DE CONSIGNATION /DECONSIGNATION  

                                  D’UN OUVRAGE HYDRAULIQUE 
            

  VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 

             Direction Territoriale Centre Bourgogne 
 

 

                        UTI :                                                                       CEMI : 
 

 

                        Date de début et lieu des travaux : 
 

 

Nom, prénom du chargé de consignation désigné : ___________________________________________ 
 

Fonction : ____________________________________________________________________________________________ 
 

Le chargé de consignation atteste qu’en préparation à l’exécution des travaux décrits ci-dessous : 
(Description des travaux) 

 

 

Il a effectivement et personnellement condamné les organes et ouvrages (prise d’eau, vannage, pelles, etc.) qui pourraient 

compromettre la sécurité des personnels VNF ou d’une entreprise extérieure amenés à visiter, contrôler ou intervenir lors 

de travaux dans la galerie désignée ci-dessus. Le chargé de consignation doit se référer pour cette opération à la fiche ouvrage 

qui décrit les installations qui doivent faire l’objet d’une procédure de consignation. 

Description des organes consignés (cf. fiche ouvrage): 

 

 

Descriptions des moyens employés pour consigner: (chaine, sabot, cadenas)  

 

 

 

 

Descriptions des moyens employés pour signaler les organes consignés: 

 

 

 

Le chargé de consignation informe le chargé de travaux de la sécurisation effective de l’ouvrage et lui exprime 

l’autorisation de pénétrer dans la galerie. 

Le chargé de travaux informe ces agents de la consignation effective de l’installation. 
 

Autorisation délivrée le :                                        à              h                   min au chargé de travaux qui s’engage à 

respecter les prescriptions de sécurité en vigueur. 

 

Le chargé de consignation : 
Signature : 

 

 

Le chargé de travaux :  Nom, prénom : 

Fonction : 

Signature : 

 

 

Le chargé de travaux informe le chargé de consignation de la fin des travaux effective des travaux. 

le :                            à       h       mn et lui confirme l’évacuation complète de l’ouvrage par le personnel. 

 

La déconsignation est réalisée le :                                    à                h              min 
 

Le chargé de consignation : 
Signature : 

 

 

 

Le chargé de travaux : 
Signature : 

 

 

 

ANNEXE 3 


